
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

AIR CANADA – MISE À PIED TECHNIQUE 
   

 
Chères consœurs, chers confrères, 

Aujourd’hui, Air Canada a informé le district 140 de son intention de placer d’autres 

employés en mise à pied technique conformément à l’article 20.14 de la convention 

collective. Pour le moment, une majorité des membres concernés proviennent de la 

région Atlantique et tous travaillent pour l’Exploitation aéroports et fret. Les relations de 

travail ont aussi informé que d’autres mises à pied techniques seraient annoncées au 

sein des opérations techniques à une date ultérieure, mais aucun détail n’a été fourni à 

cet égard. 

 

Des avis de mise à pied technique pour l’Exploitation aéroports et fret seront envoyés 

à compter d’aujourd’hui et les mises à pied technique entreront en vigueur le 

11 janvier. 

 

Le syndicat s’oppose vigoureusement à cette action et a informé l’employeur qu’il n’y a 

pas lieu d’invoquer un cas de « force majeure » et que les seuls droits légaux de 

l’employeur sont les dispositions relatives aux mises à pied, aux évincements et aux 

rappels énoncées à l’article 16 de la convention collective actuellement en vigueur. 

 

Le syndicat a officiellement demandé une ordonnance de cesser et de s’abstenir et il 

est en train de demander une mesure provisoire conformément à la convention 

collective et au Code canadien du travail. 
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L’AIMTA est dégoûtée par les actions de votre employeur et son manque de respect 

continu pour vos droits en vertu de la convention collective. Air Canada doit faire le 

ménage dans ses affaires. 

 

Des mises à jour seront fournies au fur et à mesure que de nouveaux renseignements 

seront disponibles. 

 

En toute solidarité, 

 
Steve Prinz   Kevin Timms  Guillaume Lingat 
District 140   District 140   District 140 
Région de l’Ouest Région de l’Ouest Région de l’Est 
 
Serge Gélinas  Ed Hepburn                  Lou Pagrach           
District 140   District 140                   GLR                        
Région de l’Est  Région de l’Atlantique  Région du centre    
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